
Inscrivez-vous dès aujourd’hui !  
Demandez l’aide de votre garant.

Québec.ca/accompagnement-immigrant

Un service gratuit et personnalisé  
offert aux personnes réfugiées parrainées 

Nos agentes et agents d’aide à l’intégration vous informent  
sur vos droits et responsabilités, dans le cadre  

d’un parrainage collectif, et vous renseignent pour :

Vous établir  
au Québec

Logement, santé,  
services sociaux

Apprendre  
le français

Inscription aux cours

Intégrer le marché 
du travail

Recherche d’emploi

Un suivi régulier pour une bonne intégration

• 2 semaines après votre arrivée*
• 3 mois après votre arrivée

• 12 à 15 mois après votre arrivée

Indiquez votre langue maternelle lors de l’inscription  
pour obtenir les services d’un interprète.

*Votre garant devrait être présent lors de cette rencontre pour en 
savoir plus sur ses responsabilités et sur Accompagnement Québec.


